
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU GROUPE DE TRAVAIL SUR 

LA MIGRATION (GTM) Agadez du 31 Mars 2022 

Le jeudi 31 mars 2022 s’est ouvert la réunion du Groupe de Travail sur la 

Migration à la salle de réunion de l’OIM d’Agadez. 

     1-L’ordre du jour de la réunion porte sur les amendements du compte rendu de 

la dernière réunion du Groupe de Travail sur la Migration du 03 mars 2022 ; 

     2- Présentation de l’OIM sur les tendances actuelles de la migration ; 

     3- Présentation de HCR sur la situation du centre humanitaire ; 

     4- Présentation de l’ONG KARKARA ; 

     5- Divers. 

Après la lecture du compte rendu de la dernière réunion du GTM, et les 

corrections apportées, celui-ci a été approuvé.   

I. INTERVENTION DE L’OIM SUR L’OIM    

                       Mouvements de l’Algérie vers le Niger en 2022 

- Convois réguliers depuis 2014 ; 

- 20 convois avec 16 232 migrants en 2021 ; 

- 04 convois en 2022 avec 4809 migrants principalement de la région Zinder. 

                                   

                          II.       REFOULEMENTS 

 

• Déposés au point zéro à 15 Km d’Assamaka qui arrivent au Niger à pied ; 

• 11 277 migrants arrivés à Assamaka en 2021 et 6 950 migrants sont 

arrivés en 2022. 

 

    III.          LES PRINCIPALES MISES A JOUR 

 

 



• La visite de 3 jours à Agadez d’une mission du ministère des affaires 

intérieure de l’Italie ; 

• La réouverture à l’assistance directe du site de transit de l’OIM à 

Assamaka ; 

• Gap continu de la prise en charge des migrants souffrant des maladies 

mentales au CHR, étant donné que le projet COOPI n’ayant pas toujours 

été renouvelé. 

• La coordination humanitaire sur l’assistance des migrants expulsées de la 

Libye n’est pas effective à Agadez ; 

• Les nouvelles autorités de transition en place au Burkina Faso n’ont 

toujours pas donner une autorisation pour l’assistance au retour volontaire 

de leurs ressortissants ; 

• Mouvements d’assistance au retour volontaire des migrants continu par 

vol charters et commerciaux à partir d’Agadez et Niamey. 

 

                             IV.  INTERVENTION DE HCR 

                                   1.  CONTEXTE GENERAL 

 

• Le HCR à ouvert le 03 mai 2017, un bureau de terrain à Agadez ; 

• Agadez était prévu comme une ville de transit et de relocalisation ; 

• Fin 2017-début 2018 la population soudanaise est devenue majoritaire 

parmi les PoCs ; 

• Certains étaient déjà en ville, d’autres dans les ghettos, ou au centre de 

l’OIM ; 

• Entre janvier-mars 2018 plus de 1000 soudanais sont arrivés, fin 2018 le 

total s’élevait à 2,700. Beaucoup étaient installés devant les locaux et 

demandaient une réinstallation de groupe vers l’Europe. 

• Un Centre Humanitaire fut ouvert en 2018 et 03 cases de passage dont 02 

ont été fermées en fin 2019. 

• Une manifestation des PoCs, déclenchée le 16 décembre 2019 a abouti à 

une destruction de plus de 80% des infrastructures le 04 janvier 2020 ; 

 

                   2. ASSISTANCE ET PERSPECTIVES FUTURES  

 

• Subvenir aux besoins de base : 



• 30,000 litres d’eau par jour amené par camion-citerne au Centre 

Humanitaire ; 

• 03 repas par personne par jour ; 

• Distribution des kits (petit matériel) pour les nouveaux arrivants ; 

• Santé (plus de 15,000 consultations par an-réfugiés & autochtones) ;  

 

         3.SOLUTIONS A TERME 

 

• Rapatriement ou retour volontaire vers le pays d’origine lorsque les 

conditions de sécurité le permettent ; 

• Intégration dans le pays d’asile ; 

• Réinstallation dans un pays tiers ; 

• Surface du CH : passé de 5 Ha à 26 Ha ; 

• Construction : 200 maisonnettes, dont 100 maisonnettes sont déjà 

construites, et 100 autres maisonnettes sont en constructions ; 

• Construction de 03 salles de classes temporaires (passé en 7 mois de 60 

enfants à 250 enfants) ; 

• Adduction d’eau en cour ; 

• Besoin de revoir la modalité d’assistance alimentaire ; 

•  Besoin de développer des projets d’insertion socio-économiques ; 

• Création d’une ligne verte pour les informations sur la demande d’asile 

3223. 

  

            V. INTERVENTION DE L’ONG KARKARA 

PRESENTATION DU PROJET DE STABILISATION ET DU 

RENFORCEMENT SOCIO-ECONOMIQUE DANS LES REGIONS 

D’AGADEZ ET DE ZINDER (PROSTARAZ) 

 

1. CONTEXTE 

• Stratégie nationale pour le développement et la sécurité : 

• Accès des populations aux services sociaux de base et aux opportunités 

économiques ; 

• Stratégie de l’UE pour la sécurité et le développement au sahel : 

- Mise en place d’un Fond Fiduciaire d’Urgence (FFU), qui contribue à 

stabiliser la situation dans les pays du Sahel ; 

• Plan de développement régionaux disponibles : 

- Aspiration profonde des populations d’Agadez et de Zinder ; 

• Initiative bâtie sur des actions de secteur productifs : 



- Agriculture, exploitation minière, etc. 

• Fort taux de demande d’emplois de jeunes d’Agadez et Zinder 

(Kantché) ; 

• Flux migratoire vers l’Europe et l’Algérie, avec des pertes énormes 

en vies humaines ; 

 

2. STRATEGIE ET ZONE D’INTERVENTION 

 

- Le phénomène migratoire touche toutes les communes du département 

de Kantché avec des besoins importants ; 

- Les communes de Dan-Borto, Daoutché, Kourni, Tsaouni, sont les plus 

impactées par le phénomène de la migration, elles ont été retenues dans 

le département de Kantché (Zinder), et la zone de transit des migrants 

nigériens refoulés d’Algérie (Assamaka-Arlit) dans la région 

d’Agadez ; 

- Il s’agira du renforcement des capacités des communautés, à travers 

l’accompagnement des autorités locales (fournir des services de base 

aux populations), et l’assistance au retour des expulsés d’Algérie. 

 

3. PROFIL DU PROJET 

 

• OBJECTIF GLOBAL 

- Contribuer à la stabilisation et au renforcement socio-économique des 

populations directement affectées par la migration irrégulière dans les 

régions d’Agadez et de Zinder ; 

• OBJECTIF SPECIFIQUE 

- Soutenir les communautés dépendantes de la migration irrégulière à 

développer des activités socio-économiques alternatives au niveau des 

régions d’Agadez et de Zinder ; 

- Durée du projet PROSTRAZ : 26 mois ; 

- Bénéficiaires directs : 300 jeunes ; 

 

4. ACTIVITES REALISEES 

- Prise de contact avec presque toutes les parties prenantes du projet 

(autorités administratives, communales, et coutumières, SDT, 

partenaires) ; 

- Acheminement sur Kantché de 142 migrants refoulés de l’Algérie du 

146ème convoi de la phase II.  



- Mise en place et redynamisation des observatoires de la migration 

(Dan-Borto, Kourni, Daoutché et Tsaouni, Ingall) ; 

- Finalisation du processus de lancement des DAO sur le financement de 

65 dossiers du plan de reconversion de la phase AGAPAIR. 

 

VI. COMMUNICATION 

 

• Situation des migrants expulsés de la Libye vers le Niger 

- Aucun partenaire ne s’est prononcé pour les assister ;  

- La question à été laissée sans suite. 

 

• Sit-in des PoCs au niveau du Centre Humanitaire de HCR d’Agadez dans 

la journée du 30 mars 2022. 

- La situation à été vite maitrisée par les forces de l’ordre. 

 

 

 Le rapporteur 

 

                                                                ILLIAS OUHA SILIMANE  


